
 
 

 
Convoqué le 7 décembre 2017, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 
de Montfaucon s’est réuni en séance publique à Riotord (salle polyvalente), le lundi 11 décembre 2017 
à 20h00 sous la présidence de M. Bernard SOUVIGNET (Président). 
 

 
Présents : MM. OUDIN Robert, VALLAT Robert, FAYARD Jean, MOULIN Régis, JURY Gilles, DUMONT 
Gérard, SOUVIGNET Bernard, MOUNIER Alain, PEYRARD Guy, BERNON Michel, POLLET Philippe, 
SANTY Jean-Pierre, NEYRON Jean, GIRAUD Alain, SEYTRE Yves, POINAS Jean-Michel, GUILLAUMOND 
Gilbert, et Mmes BOUIN Marianne, OUDIN Marie-Laure, JAMES Marie-Laure, SOUCHON Maryse, 
BEAULAIGUE Marie-Claire et POULY Chantal.  
Excusée : Mme FAUGIER Agnès. 
Absents : Néant 
Pouvoirs : M. TARDIOU Jean-Régis a donné pouvoir à M. FAYARD Jean. 
Mme TUDELA Audrey a donné pouvoir à Mme BOUIN Marianne. 
M. MOULIN Christophe a donné pouvoir à M. VALLAT Robert. 
M. MENIS Alexandre a donné pouvoir à M. JURY Gilles. 
 

 
 
APPEL DES PRESENTS 
 

M. le Président fait procéder à l’appel des conseillers communautaires présents lors de cette séance 
du Conseil Communautaire et constate que le quorum est atteint (23 présents + 1 excusée +                      
4 pouvoirs / 1 élu communautaire a démissionné ce jour ne permettant pas la convocation de son 
remplaçant). 
 
 

SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Le Conseil Communautaire désigne M. Guy PEYRARD, comme secrétaire de séance                       
(décision unanime). 
 
 

APPROBATION PROCES-VERBAL 
 

Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal de la séance du 13 novembre 2017 en tenant 
compte des deux modifications (décision unanime) : 

- 6- Informations : rajouter que Mme OUDIN assume les attributions restantes « hors 
compétences du Président » 

- 6- Informations : préciser que Dunières est la Commune « la plus peuplée » du territoire (et 
non « la plus grosse ») 

 
 

1- AFFAIRES ECONOMIQUES 
 

ZA DU CANTONNIER (MONTREGARD) 
Validation du lancement de la consultation nécessaire au plate-formage de cette zone d’activité afin de 
permettre l’implantation de la scierie BEAL (unanimité). 
 
 

2- GEMAPI 
 

Approbation du principe que la CCPM conserve la compétence GEMAPI (et la responsabilité inhérente), 
engage la procédure de retrait de la CCPM du SICALA, et travaille avec les EPCI intéressés du Pays de 
la Jeune Loire pour mutualiser un mode de gestion locale de cette compétence (unanimité). 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 11 DECEMBRE 2017 



3- ORDURES MENAGERES 

 
SICTOM VELAY PILAT 
Validation de la modification présentée des statuts du SICTOM VELAY PILAT (unanimité). 
 
 

4- TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES 

 
Validation du souhait d’arrêter l’organisation de la semaine scolaire à 4.5 jours et de revenir à la 
semaine de 4 jours, et de notifier cette position aux conseils d’école du territoire (unanimité). 
 
 

5- PISCINE 

 
Approbation du projet de changer les dispositifs d’éclairage de la piscine afin d’améliorer la qualité de 
l’éclairage de l’équipement et de réaliser des économies d’énergies, et de la demande de subvention 
correspondante auprès du LEADER (unanimité). 
 
 

6- RAMASSAGE SCOLAIRE 

 
SERVICES SPECIAUX 
Validation des tarifs présentés à payer aux transporteurs pour le ramassage scolaire des circuits 
spéciaux (unanimité). 
 
 

7- LOGEMENT 

 
PROGRAMME « HABITER MIEUX » 
RENOUVELLEMENT PROGRAMME 
Validation du renouvellement du dispositif « Habiter Mieux » sur 5 ans (2018-2022) sur les mêmes 
bases que précédemment (unanimité). 
 
 

8- AFFAIRES FINANCIERES 
 
BUDGET 2017 (DM n°2) 
Approbation de la décision modificative présentée concernant le budget principal afin de prévoir la 
rénovation complète du bâtiment industriel LINAMAR à Montfaucon (unanimité). 
 
 

9- AFFAIRES FINANCIERES 
 
COMPTABILITE 
Autorisation est donnée au Président d’engager les dépenses d’investissement 2018 avant le vote des 
budgets primitifs 2018 (budget principal et budgets annexes « ateliers industriels » et « maisons 
médicales ») et dans la limite du ¼ des crédits votés en 2017 (unanimité). 
 
 

10- VOEUX 
 
La cérémonie des vœux de la CCPM se tiendra le 26 janvier 2018 à 18h30 au siège communautaire. 
 
 

11- INFORMATIONS 

 
Le Conseil Communautaire prend note des décisions prises par le Bureau et le Président, et des 
arrêtés pris par le Président. 
 
 



QUESTIONS DIVERSES 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le prochain Conseil Communautaire se déroulera à Montfaucon, et non pas à St-Bonnet vu que le 
foyer rural de St-Bonnet est actuellement en travaux. 
 
PERSONNEL – SERVICES ADMINISTRATIFS 
Une question est posée sur une offre d’emploi parue concernant un poste vacant au sein des services 
administratifs de la CCPM. 
 
CENTRES DE LOISIRS 
Une question est posée sur les réflexions communautaires engagées relatives à la compétence 
« centres de loisirs ». 
 
AMENAGEMENT DES CENTRES-BOURGS 
Un débat est effectué sur la réflexion communautaire initiée concernant l’aménagement des centres-
bourgs et l’amélioration de l’attractivité du territoire de la CCPM. 
 
 
 
 
 
         Le Secrétaire de séance, 
         Guy PEYRARD, 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


